
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7312342701

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7312342701

Cette annonce a été mise en ligne le 10 décembre 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 61 - ORNE

AVIS DE CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
Bellême du 30 novembre 2022,
Enregistré au service de la publicité foncière et de
l’enregistrement d’Alençon le 2 décembre 2022 sous les
références dossier : 2022 00054886, ref. : 6104 P 01 2022
A 01336
La Société SELARL PHARMACIE C. JY. PENCHET,
société d’exercice libéral à responsabilité limitée dont le
siège social est 4 rue Boucicaut 61130 Bellême,
immatriculée sous le n° 378 024 707 RCS Alençon,
représentée par Monsieur Jean-Yves PENCHET et
Madame Christine PENCHET née VIALA, co-gérants et
seuls associés de la société,
a cédé à :
La Société PHARMACIE CHARLOTTE FILLION, société
d’exercice libéral unipersonnelle à responsabilité limitée
au capital de 150 000 euros, ayant son siège social 23
place de la République 61130 Bellême, immatriculée sous
le n° 904 777 612 RCS Alençon, et inscrite au tableau A
du tableau de l’ordre des pharmaciens de Normandie
sous le n°27758, représentée par la gérante et associée
unique : Madame Charlotte FILLION,
un fonds d’officine de pharmacie sis et exploité 4 rue
Boucicaut 61130 Bellême, au prix de 1 240 000 euros.
Entrée en jouissance au 1er décembre 2022.
Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de la
dernière en date des publicités légales à l'adresse du
fonds pour la validité et chez SELARL HUIS’ORNE,
Huissiers de Justice, 39 Avenue de Quakenbrück BP 239,
61 007 ALENÇON pour la correspondance.
Pour avis
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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